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1. PRINCIPES GÉNÉRAUX DE MAÎTRISE DES RISQUES

Le contrôle interne (CI) est défini pour l'ensemble des ministères par le décret cité en première référence. Il permet d'assurer la maîtrise des risques liés à la gestion

des politiques publiques.

S'agissant des armées, dont la finalité est la préparation au combat et la conduite des opérations pour vaincre, le contrôle interne doit être utilisé comme un outil

d'aide au commandement. Il permet ainsi au chef d'état-major de la Marine (CEMM) de garantir au chef d'état-major des Armées (CEMA) que les risques importants

sont appréhendés et font l'objet de plans d'actions, assurant ainsi la solidité et l'efficacité des activités de la Marine. A cette fin, l’EMA oriente au niveau stratégique

l’action des armées, mais aussi celle des directions et services en appui (SMG et PSA)  en déclinant les efforts stratégiques à conduire.

2. LE CONTRÔLE INTERNE AU SEIN DE LA MARINE NATIONALE

La maîtrise des activités est confrontée à des enjeux de quatre natures : stratégiques, opérationnels, financiers et enfin juridiques (5  référence).

Le contrôle interne dans la Marine vise à la maîtrise des risques inhérents au commandement et à l’ensemble des activités de la Marine.

S'inscrivant dans l'action courante, il contribue à l'exercice du commandement en garantissant le respect du cadre réglementaire et des procédures par les

subordonnés dans la réalisation des missions. Il n’épuise pas pour autant la question de la sécurité des personnes et des biens mise en jeu dans l’exécution de

certains métiers, pour laquelle la Marine dispose d’une organisation ad hoc et d’un corpus réglementaire dédié pour mettre en œuvre des processus adaptés à

chacun d’entre eux.

Certains domaines du CI font l’objet de contrôles internes spécifiques (ADM, FIN, LOG, RH, SSI, achats hors armement…) qui découlent de directives extérieures à la

marine traduites dans des instructions ad hoc (cf. annexe II). Les responsabilités de la Marine pour ces domaines spécifiques sont précisées dans cette annexe.

Dans un esprit de simplification, le contrôle interne dans la Marine s’appuie dès que c’est possible sur des mesures intégrées au fonctionnement quotidien ou

habituel des unités. Il doit être simple et proportionné aux risques auxquels ces activités sont exposées. Il s’agit de ne pas se contenter de procéder à l’application

de normes.

Le CI doit répondre aux principes de bon sens suivants :

- principe de différenciation : le CI doit être adapté à la taille et aux caractéristiques des unités ;

- principe de réalité : chaque niveau ne doit ordonner que des contrôles pouvant être réalisés de manière effective. A cet égard le commandement doit s’assurer

que ses ordres sont réalisables, ont été bien compris, sont pris en compte et appliqués ;

- principe de responsabilité : un contrôle prévu ou prescrit peut ne pas être réalisé selon les circonstances, ou les priorités. Dans ce cas le commandement s'assure

de la traçabilité de sa décision.

En se concentrant d'abord sur les risques identifiés comme les plus fondamentaux et les plus récurrents, il n’appelle pas un formalisme particulier, mais doit

simplement se traduire par l’identification des risques et la rédaction et la mise en œuvre des plans d’actions afférents.

Instruction N° 1147/ARM/EMM/SF/FIN du 06 juillet 2021 relative à l'organisation du contrôle interne financier dans la Marine nationale.

Instruction N° 5/ARM/EMM/PS/PIL du 26 juillet 2021 relative à la structure transverse dans la marine nationale.

Instruction N° 1576/ARM/EMM/PIL du 26 septembre 2017 relative au cadre général du contrôle interne dans la marine nationale.
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2.1. Objectifs, examen des processus et circulation de l’information

La Marine agit en vue de remplir ses missions en se fixant des objectifs et en mettant en œuvre des processus. Leur identification et leur formalisation permet

d'obtenir une coordination et une vision partagée de tous les acteurs, pour une action efficace et sûre. Ces processus sont exposés à des risques, de toute nature,

susceptibles d'affecter l'atteinte des objectifs fixés par les politiques publiques relevant du MINARM et de son administration.

Les risques doivent être maîtrisés par les dispositifs de commandement : dialogue de commandement, domaines de responsabilités transverses couverts par une

instruction particulière (4  référence), inspections régulières, retours d'expérience, évènements évités, jurisprudence, enquêtes de commandement et enquêtes

techniques qui renforcent les actions du commandement dans l'analyse et le traitement des risques, afin de prévenir au mieux le renouvellement du fait

déclencheur.

2.2. Application du contrôle interne

Le CI couvre :

- les risques portant sur des enjeux stratégiques ou de commandement : ils sont susceptibles de remettre en cause la réalisation des missions confiées au

commandement  ;

- les domaines spécifiques (ADM, FIN, LOG, RH, SSI, achats hors armement…) : il s'agit des risques liés à la réalisation des activités dans leur cadre réglementaire et

juridique. L'identification de risques associés s'appuie sur une analyse a priori et l'exploitation du retour d'expérience.

2.2.1. Evaluation

Le responsable d’un processus est chargé d’évaluer la criticité d’un risque à partir d'une combinaison de trois facteurs :

- la probabilité d'apparition ;

- l'impact en cas de survenance ;

- l'urgence ou l'horizon.

Les risques de commandement à traiter sont répertoriés et synthétisés sous la forme d'une cartographie des risques. Outil de pilotage des risques, cette

cartographie est réappréciée en tant que de besoin  afin d'adapter en conséquence les actions de traitement des risques et d'en évaluer l'efficacité.

2.2.2. Remédiation

La cartographie est complétée d’un plan de maîtrise des risques de commandement (avec pilote, acteurs, livrables, échéances), établi lors du dialogue de

commandement organique , sur laquelle d’éventuels risques spécifiques peuvent figurer.

NB : les risques spécifiques font l'objet de consignes diffusées par les autorités compétentes (DAF, DRH-MD…) pour les risques de leur domaine . Elles doivent être

adaptées par les autorités de la Marine dans une logique d’allègement de la charge administrative et de prise en compte de la finalité opérationnelle de la Marine,

qui peut également inciter à y déroger provisoirement. Les autorités concernées en informent alors les autorités compétentes du domaine concerné.

2.3. Organisation du contrôle interne

La maîtrise des activités s'appuie sur les facteurs clés suivants :

- la mise en place d'une organisation comportant une définition claire des responsabilités, ce qui implique des organigrammes nominatifs et des délégations bien

identifiées  ;

- la production sous forme libre et à une fréquence qui relève de l’autorité concernée d’un ensemble de documents (cf. annexe I : actions et livrables) permettant

d’assurer la traçabilité minimale du dispositif de contrôle interne.

Le contrôle interne se décline en trois niveaux de responsabilité sur l'ensemble du périmètre de la Marine.

Sous l'autorité du CEMA, responsable de la politique générale relative au contrôle interne dans les armées (1  référence), le MGM, par délégation du CEMM est

responsable du contrôle interne de niveau 3 (CI3: niveau de conception) pour la Marine . Il s'appuie pour cela sur le bureau appui au commandement (EMM/BAC)

sous la supervision de l'officier général « transformation-synthèse-organisation des ressources humaines » (OG-TS-ORH).

Les niveaux de conduite (CI2) et d’exécution (CI1) sont définis en annexe I.

Le CI2 recherche toute mesure de simplification dans les contrôles prévus (sur proposition du CI1 et des unités concernées notamment). Il veille à ce que le CI1 soit

adapté à la taille et aux moyens des unités. Le CI2 ADM peut être délégué aux directions du commissariat outre-mer (DICOM) pour les formations stationnées outre-

mer ou à l'étranger, et à des grandes unités, en application de l’instruction permanente citée en 4  référence.

2.4. Les contrôles internes spécifiques

En application de la directive citée en 5  référence, les responsabilités de la Marine, par domaines spécifiques, sont décrites en annexe II.

3. AUDIT INTERNE, INSPECTIONS ET CONTROLES EXTERNES

3.1. L’audit interne

L'audit interne est une activité exercée de manière indépendante et objective qui vérifie de façon ponctuelle l'efficacité des dispositifs de contrôle interne

commandement et spécifiques. Il relève de l'inspecteur de la Marine nationale (IMN) qui agit sous mandat du CEMM. Il doit notamment permettre de s'assurer de la
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bonne organisation des unités, de l'application des textes réglementaires, de l'efficacité des procédures de contrôle interne mises en place au sein de la marine,

d'apporter des conseils méthodologiques et de relever les manquements éventuels.

Les missions conduites par les auditeurs font l'objet de rapports écrits faisant figurer de manière explicite, le cas échéant, leurs observations, les

dysfonctionnements éventuellement relevés et leurs recommandations. Les recommandations retenues par le MGM (par délégation du CEMM) se traduisent par un

plan d'actions.

3.2. Les inspections et les contrôles externes

Les inspections et les contrôles menés par les différents organismes d'inspection du ministère et de l'État concourent également à la maîtrise globale des activités

de la Marine.

4. ABROGATION - PUBLICATION

L'instruction n° 1576 ARM/EMM/PIL du 26 septembre 2017 relative au cadre général du contrôle interne dans la Marine nationale est abrogée.

La présente instruction est publiée au Bulletin officiel des armées.

 

Pour le ministre des armées et par délégation :

le vice-amiral d'escadre,

major général de la Marine,

François MOREAU.

 

https://boreale.intradef.gouv.fr/texte/269069/N%25C2%25B0%201576/ARM/EMM/PIL.html


Notes

Stratégie militaire générale et Plan stratégique des armées (édition 2021-2024)

 A titre d'exemple : indisponibilité technique, inadaptation des infrastructures…

A titre d'exemple : un passage au bassin.

Les plans d’actions internes déclinés par autorités organiques (AO) et territoriales (AT) assurent une maîtrise des activités par processus dans l’ensemble de leurs

périmètres

ADM, FIN, LOG, RH, SSI.

A titre d'exemples : organisation d’une unité, délégations consenties à l'officier chef du quart (OCDQ) ou à l'officier de garde, délégations d'ouverture du feu à

l'officier de quart opérations (OQO), etc.

 Pour certains domaines spécialisés, le CI3 relève de chaînes extérieures à la MN (ex: solde).
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ANNEXE I.

CONTROLE INTERNE DE NIVEAU 3 (CONCEPTION)

ANNEXE II.

LES CONTRÔLES INTERNES SPÉCIFIQUES

1. LE CONTRÔLE INTERNE DE L’ADMINISTRATION AU SEIN DES FORMATIONS DE LA MARINE

Le contrôle interne de l’administration (CIA) participe à la limitation du risque de défaillance pouvant avoir un impact opérationnel en s’appuyant sur la bonne

application des processus administratifs. Outil mis à disposition du commandement, sa mise en œuvre procure l’assurance d’un soutien fiable dans les phases

de préparation ou de conduite des opérations. Le CIA se construit à partir d’une analyse des risques identifiés, il doit être simple, adapté et proportionné aux

risques auxquels ces activités sont exposées. Il concerne l’ensemble de l’administration de la formation administrative et plus particulièrement, pour celle-ci, les

domaines de l’organisation générale, de la gestion logistique des biens, de la gestion des vivres, du soutien RH ainsi que de la gestion des enveloppes

financières mises à disposition.

Le contrôle interne de l’administration au sein des formations administratives relevant des autorités organiques de la Marine fait l’objet de

l’instruction permanente citée en 4  référence.

2. LE CONTRÔLE INTERNE FINANCIER (CIF)

Le contrôle interne financier (CIF) se définit comme l'ensemble des dispositifs formalisés et permanents ayant pour objet de donner une assurance raisonnable

quant à la réalisation des objectifs liés à la soutenabilité de la programmation budgétaire et de son exécution et à la qualité des comptabilités budgétaire et

générale de l'État (« qualité de l'information financière », dite QIF).

Le CEMA, en qualité d'autorité responsable du contrôle interne financier (ARCIF), est responsable de la définition sur son périmètre de compétence, de

l'organisation du dispositif de CIF et de sa mise en œuvre aux premier et deuxième niveaux.

En tant qu’ARCIF délégué, l’état-major de la Marine est responsable des deux composantes du CIF, le CI budgétaire et le CI comptable, au sein de la

Marine.

L’organisation du contrôle interne financier dans la Marine est définie dans l’instruction citée en 3  référence.

Référence : Instruction n° 9086/DEF/SGA/DAF/FFC1 du 13 mars 2017.

3. LES CONTRÔLES INTERNES « RESSOURCES HUMAINES-GESTION ADMINISTRATIVE SOLDE » (RH-GA-
SOLDE)
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La direction du personnel de la Marine (bureau APM) est chargée du CI2 des données RH (CI RH 2). La CAIC (cellule audit interne et conseil) assure les

opérations de contrôle relatives à l’exécution et à la pertinence du CI RH 1 (CAIC antenne Brest, antenne Toulon et antenne Tours pour les organismes

centraux). Le centre d’expertise des ressources humaines (CERH marine) assure les opérations de fiabilisation des données et pilote la mise à jour des

modes opératoires de saisie des données. Le CI1 est mis en œuvre par les formations de la Marine responsables des opérations génératrices de données RH.

Le contrôle interne de la marine nationale sur les données ressources humaines (données liées à l’administration et à la gestion des ressources humaines) est

défini par instruction de la DPM (instruction n° 0-1123-2023/DEF/DPMM/APM/NP du 7 juin 2023).

Référence : instruction n° 19001111/ARM/SGA/DAF – n°19000590/ARM/SGA/DRH-MD du 7 juillet 2021

4. LE CONTRÔLE INTERNE LOGISTIQUE (CIL)

Le contrôle interne logistique du ministère vise à apporter une assurance raisonnable quant à la maîtrise du fonctionnement des activités logistiques à tous les

niveaux de responsabilité : la réalisation et l'optimisation des opérations de gestion logistique, la protection des actifs, la fiabilité des informations de gestion

logistique, la conformité aux lois et aux règlements et la qualité des prestations. Le CIL est décliné en trois niveaux.

Le CIL 3 est assuré par le bureau maintien en condition opérationnelle de la division Soutien Activité de l'état-major des armées.

Les gestionnaires de biens (SSF, DMAé, SIMMT, etc.) sont responsables du CIL 2 de leur périmètre.

Pour la Marine, les détendeurs de biens (SLM local, BN outre-mer, unités dotées d’un BMAT) assurent le contrôle de supervision du CIL 1.

Les utilisateurs de biens assurent l’autocontrôle lié au CIL de niveau 1.

Référence : Instruction n 12-001262/ARM/EMA/DCS/MCO du 03 janvier 2023.

5. LE CONTRÔLE INTERNE SOUTIEN MUNITIONS

Le contrôle interne portant sur la mise en œuvre des politiques relatives au soutien munitions est en cours d’organisation (cf. directive en 5  référence par le

bureau Politiques munitions de la division Munitions de l'état-major des armées.

6. LE CONTRÔLE INTERNE DE LA SÉCURITÉ DES SYSTÈMES D’INFORMATION (SSI)

Le contrôle de la sécurité des systèmes d'information (SSI) permet, à différents niveaux et selon des objectifs et modalités variés, de vérifier ou d’apprécier le

niveau de sécurité et les risques pesant sur les systèmes d’information. 

Le contrôle SSI est destiné à établir une mesure d’écart entre les différents besoins de sécurité identifiés dans la réglementation et les moyens mis en œuvre. Il

donne une évaluation du niveau de sécurité des composantes contrôlées. Les contrôles peuvent indifféremment porter sur des systèmes d’information, les

sites hôtes ou les organisations concernées.

La Marine est responsable de son contrôle interne (CI), qui inclut le domaine de la SSI. Les trois niveaux du CI se déclinent de la manière suivante :

- Contrôle interne de niveau 1 : le CI1 est un autocontrôle dans le cadre du respect des procédures normales et en application de PIA-3.20.2_CYBER-FR (2016). Il

est réalisé par chaque unité ;

- Contrôle interne de niveau 2 : le CI2 est un contrôle de supervision de l’autocontrôle de niveau 1. Il est assuré par les autorités organiques (ALFAN, ALFOST,

ALAVIA, ALFUSCO), les directions ou services (DPMM, SSF, SLM) et les autorités territoriales (CECLANT, CECMED, COMNORD) via leur Officier Cyber (OCy) ;

- Contrôle interne de niveau 3 : le CI3 est une mission d’animation et de pilotage du réseau des acteurs du contrôle interne. Il est réalisé par l’OSSI-C de la

Marine (EMM).

Les acteurs du CI peuvent s’appuyer sur les comptes rendus de contrôle fournis par les centres régionaux de cybersécurité (SOC-R) pour orienter ou prioriser

leurs actions.

Au sein des armées, des contrôles SSI organisés par l'autorité qualifiée CEMA (AQ CEMA) sont également exécutés. Les centres régionaux de cybersécurité (SOC-

R) contrôlent tous les organismes relevant des armées ainsi que des directions et services placés sous l'autorité du CEMA, ainsi que les organismes non

centraux du SGA. Ces contrôles n'ont pas vocation à remplacer le Cl mis en place au sein de chaque ADS, mais à vérifier et consolider le dispositif en place.

Références :

- PIA-3.20.2_CYBER-FR (2016) ;

- Directive N° 977/ARM/EMM/ALCYBER/-- du 20 juin 2020 portant sur l’organisation de la cybersécurité dans la marine.

7. LE CONTRÔLE INTERNE ACHATS HORS ARMEMENT

Le contrôle interne achats est un dispositif défini et mis en place par les responsables achats de tous niveaux qui vise à maîtriser les risques liés à la réalisation

des objectifs d'achats du ministère.

Le CEMA, autorité responsable du contrôle interne achats, délègue la responsabilité de contrôle interne de niveau 3 aux armées, ainsi qu’aux directions et

services. Le CIA3 élabore les directives annuelles du contrôle interne en s'appuyant sur les préconisations et orientations de la mission des achats (MA).

Chaque service d’achat est doté de son propre plan de contrôle interne achats. C’est le cas du SSF pour la Marine en tant que représentant du pouvoir

adjudicateur (CIA2).
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Au titre du fonctionnement et des activités opérationnelles de la Marine, le CIA1 est mis en œuvre par les acteurs intervenant dans le processus

achats : les prescripteurs (états-majors organiques pour certains marchés) , les représentants du pouvoir adjudicateur et les bénéficiaires (unités

navigantes ou à terre).

Références :

- directive n°  0001D19030731/ARM/SGA du 15 octobre 2019 relative au contrôle interne achats hors armement au ministère des Armées (n.i.BO) ;

- note n° 0001D23004517/ARM/SGA/DAF/MA du 22 mars 2023 relative au contrôle interne achat hors armement pour l’année 2023 et matrice de maturité achat

(n.i.BO).

8. LE CONTRÔLE INTERNE TRANSPORT

Le contrôle interne « transport » permet de s'assurer en permanence du respect des obligations légales et règlementaires en matière d’emploi des véhicules de

la gamme commerciale (VGC).

Ces véhicules appartenant au SCA, y compris les véhicules pré-positionnés au sein des armées, les 3 niveaux de contrôle relèvent du périmètre du SCA (CIT3

DCSCA, CIT2 SCA/CIM, CIT1 SCA/GSBDD).

Cas des véhicules spécialisés et véhicules spéciaux non spécifiques : les responsabilités des 3 niveaux sont en cours de précisions et feront l’objet de directives

ultérieures.

ANNEXE III.

DÉFINITIONS

Objectif : but ou cible à atteindre. Il doit pouvoir se décliner dans un plan d'actions réalistes et mesurables par le suivi d'indicateurs judicieusement

sélectionnés. Un objectif s'exprime par un verbe  d'action, afin de montrer qu'il s'agit d'un but vers lequel il faut tendre (décider, planifier, mesurer,

diagnostiquer etc.).

Processus : système organisé d'activités qui utilise des ressources (personnel, équipements, matériels et informations) pour transformer des éléments

entrants en éléments de sortie dont le résultat final attendu est un produit ou une prestation de nature intellectuelle, organisationnelle, matérielle, etc. Un

processus est permanent, à la différence d'un projet par définition éphémère.

Procédure : enchaînement de tâches réalisées dans le cadre d'un processus, selon des règles prédéfinies.

Tâche : correspond à l'exécution complète par un opérateur d'un ensemble d'opérations qui ne peuvent, ni être séparées dans le temps, ni réparties entre

plusieurs acteurs.

Risque : possibilité qu'un évènement se produise et ait une incidence défavorable sur la réalisation des objectifs. Le risque inhérent est un risque brut pour une

organisation, en l'absence de mesure corrective prise par le commandement, qui pourrait avoir une incidence sur la probabilité d'occurrence ou l'impact du

risque.

Traçabilité des contrôles : dispositif matériel qui a pour but de formaliser et de tracer l'existence des opérations de contrôle interne, laissé à la diligence de

chaque niveau de contrôle.

ANNEXE IV.

TABLEAU COMPARATIF
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